
MODALITES D’INSCRIPTIONS DANS LES LYCEES  
 ANNEE SCOLAIRE 2024-2025  
 

 1 - Pour le Lycée Gilbert Courtois : 

 

 

 

 

 

 

 

2 - Pour le Lycée Rotrou : 

Vous devez au préalable faire votre préinscription en ligne sur Téléservices Inscriptions (https://teleservices.education.gouv.fr ). 
A l’issue de votre préinscription, vous devrez télécharger et imprimer le dossier, accompagné de la fiche de renseignements (remise par 

le collège) corrigée en rouge.  Celui-ci sera à déposer lors de votre inscription définitive au lycée Rotrou, aux dates et heures ci-dessous : 
 

Jeudi 27 juin 2024 De 14h00 à 18h30 

Vendredi 28 juin 2024 De 08h00 à 18h30 

Samedi 29 juin 2024 De 09h00 à 12h00 

 
L’élève devra être obligatoirement présent lors de l’inscription accompagné de l’un de ses représentants légaux. Il est impératif que vous 

soyez muni de vos codes ENT (parents et élèves). 
 

3 - Pour le Lycée Branly : 

Vous devez au préalable faire votre préinscription en ligne sur Téléservices Inscriptions (https://teleservices.education.gouv.fr ) du 24 juin 

au 2juillet 2024. Vous validerez vos coordonnées, les langues, les options et le régime. Pour finaliser l’inscription, vous devrez compléter et 

retourner le dossier d’inscription (remis par le collège) accompagné des pièces justificatives demandées aux dates et heures ci-dessous : 

Mercredi 3 juillet 2024 De 09h00 à 16h00 

Jeudi 4 juillet 2024 De 09h00 à 18h00 

Vendredi 5 juillet 2024 De 09h00 à 18h00 

 

4 - Pour le Lycée Maurice Viollette : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les documents devront être déposés au lycée selon le calendrier suivant : 

Jeudi 27 juin 2024 De 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

Vendredi 28 juin 2024 De 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

Mercredi 3 juillet 2024 De 09h00 à 12h00 
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